
:• LE DOUANIER VALÈRE NAVEZ 
de Cousolre, condamné à la peine de mort 

aem 

Au eours de 1 information. Navez a dé
claré «voir tué M femme d'un coup de 
mousqueton le 12 décembre, vers 33 heu
r e » . a l o r s qu'elle venait de ee coucher, 
mal» .de» témoignage» concordants des 
damas Sauvage et Polie II résulte que le 
drame ae déroula beaucoup plus tard, 
vers une heur» e t quart d u matin. Il est 
constant que l s crime a eu Heu alors que 
la victime se trouvait en position de som-
metl o u de somnolence, qu'aucune discus
sion ou vote de fait quelconque de la part 
de cette dernière n'a précède Immédiate
ment l 'attentat e t que le prévenu a mis 
froidement à exécution, dans les circons
tances les plus favorables son protêt m û 
rement prémédité de donner la mort à sa 
femsDBe. 

EXPLICATIONS INVRAISEMBLABLES 
Navez qui dès l s début de l'Information 

avait reconnu avoir bien pris la détermi
nation de tuer sa femme, a tenté ensui te 
d'attribuer son acte à un soudain e t aveu
glant accès de colère consécutif A une d i s 
cussion qu'il aurait e u avec sa femme et 
a » esmrs de laquelle cette dernière lui 
aurait signifié de quitter la maison, e n 
lui d isant qu II n'était pas le père de 
l'enfant qui allait naître. Le caractère e t 
ta conduite de la dame Navez enlève tout 
créait A IBIS semblable allégation qui n'est 
né» d u reste que des méditat ions d u pré
v a l u s iens sa prison e t qui a pour but de 
donner une excuse Illusoire à l'acte cri
minel en salissant la mémoire d'une 
levante que l 'unanimité de ses conc i 
toyens considère comme absolument Irré
prochable. 

n a également prétendu n'avoir tiré sur 
que pour lut faire peur : or, al 

: cm considère les circonstances dans les
quelles 11 a tiré, la distance peu consldé-
raMs A laquelle 11 s'est placé pour viser 
H J but immobile et rapproché, on ne peut 
avoir aucun doute sur sa volonté homl-
i de. d u reste reconnue par lui a u début 
da l'information. 

Au surplus, l 'attitude de Navez A l'é
c a r t de sa femme depuis le début d u 
mariage et surtout lorsqu'elle était sur 

point d'accoucher, les circonstances 
• d u crime, les précautions so lgneu-
at prises par lui pour faciliter sa 

:éSte. tout établ i t manifestement une pré-
luédlsatlon minut ieusement préparée et 
fait écarter l'hypothèse d'un acte Irréflé
chi accompli sous l'empire de la colère. 

L'AL'TOPSIE 
L'autopsie A laquelle 11 a été procédé 

par M. le docteur Trlqueneaux. médet-ln 
légiste commis comme expert, a révélé 
que la victime étai t enceinte d'un enfant 
». terme et très bien const i tué, les consta-
I i t lone médico-légales permettent au sur
plus d'affirmer que Navez s'est placé pour 
tirer dans le voisinage de la porte d'en
trée de la chambre à coucher de sa 
rétame et a dirigé son arme sur sa v ict i 
mes couchée dans son lit sur le côté droit. 
Ces constatation» sont d u reste, en plein 
aeeord avec les déclarations faites dés le 
premier Jour par le prévenu. 

MAUVAIS tPOI X 
MPLORABLE FONCTIONNAIRE 

-Les renseignements recueillis sur le 
nommé Navez tant au point de vue pro-
iasaionnsl qu'au point de vue privé, sont 
nettement défavorables : 1! est- universel -

•ment apprécié comme u n homme volon-
• «Ire. n'admettant aucune observation et 
d'une nature sournoise et rancunière, 
l'examen de son relevé de punit ion e t le 
;emolgnage unanime de ses chefs prouve 
qu'il remplissait d'une façon déplorable 
BW fonctions qui lui étalent confiées. H 
n'a toutefois Jamais subi aucune condam
nation, antérieure. 

• a o s qui concerne la dame Navez. 
l'enquête a établi qu'elle avait une c o n 
dui ts absolument au-dessus d s toute cri
tique, ainsi que Navez lu i -même l'a re
connu. 

L'INTERROGATOIRE 
. Après avoir travaillé e n usine Juaqu'A 

«oh départ pour le service militaire. Va-
ére Navez entra dsns l'administration 

Je» Douanes en 1031. Il est d'abord affec
té -é> « a t t i f â t e s , puis à Perrière 

Oe préposé des douanes, nous apprend 
tout d'abord l'interrogatoire, n'a Jamais 
(tonné la moindre satisfaction à ses chefs. 

' Le président rapporte maints exemples 
C.'tnaUsclpllne. de grossièreté, d'emporte-
nent relevés contre l'accusé au cours de 
«es fonctions. 

n a d'ailleurs fait l'objet d'une d o u 
zaine da punit ions. 

A Ferrtére, il menait la vie très dure a 
sa première femme. Celle-ci n'osait pas 
-e plaindra à ses parents, flul s'étalent 
opposés A ce mariage. Navez. Inhumain, 
obligeait la malheureuse A des travaux 
pénible» alors qu'elle était malade. 

Pula après la mort de cet te infortunée, 
l'accusé conquiert une charmante lnat l tu-
trlcj, Marthe Sauvage. Il l'épouse e n 1838. 

Le ménage, e n compagnie de la mère 
et de la soeur de la Jeune femme, vient 
Uabtter l'école de filles de Cousolre, ou 

Institutrice a été tout récemment n o m 
mée directrice. 

Mais la lune de miel est de courte d u 
rée Navez. Jaloux, violent, ne tard» pas 
a exercer une autorité hargneuse qui 
» accompagne même de sévices. A tel 
point que la pauvre femme, devant la f u 
reur de son mari, est parfois obligée d'al
ler se réfugier e n pleine nuit , à petne ve
ux*, dans une da ses d i s s e s , voire chez 
des voisins 

Une nu i t la malheureuse tel lement ter
rifiée, d u t mettre une table devant la 
porte de la classe où el le était allée cher
cher asile pour empêcher l ènerguméne 
ds l'atteindre. 

Navez proteste sans éclat. 
- - C'est faux cette histoire de table. Et 

pula Je n'ai Jamais frappé ma femme. 
— Mais le dossier est plein de ces scè 

nes de menaças et de violences. 
— C e s t faux. Tout ce qui e s t arrivé 

c'est de la faute de ma belle-mère, qui 
c empoisonnait > notre ménage. 

Thèse étrange. Navez e n voulait A sa 
oellé-mère et u a tué sa femme. 

— Voue aviez un si mauvais caractère 
que votre belle-sœur qui. toujours, avait 
hsMté avec sa mère et sa soeur, dut par-
t ir BUs a s revenait qu'Incidemment pour 
faire quelques travaux ds couture. 

— Oui. e t quand elle revenait elle 
« sSBBotsoonalt • notre ménage. 

Vaseuse affectionne cette expression 
l jJiaalHi 8a belle-mère, sa belle-soeur. 
la tante de sa femme, tout le monde e n 
f la e empoisonnait > son ménage. 

Le président poursuit : 
— Votre belle-mère est parfaitement 

estimée Elle rendait de grands services 
chez vous où elle faisait le ménage. C'est 
vous qui n s pouviez la sentir e t vous ê t e s 
le seul. 

— Mon beau-frère n'a p u s'entendre 
avec elle. 

— C e s t te l lement peu vrai qu'elle eet 
aujourd'hui chez lut. 

Nsvez persiste A dire que son ménage 
était désuni d u fait de sa belle-mère et 
de sa belle-soeur. 

— Ma femme même le reconnaissait. 
— Cela est étrange. Jamais votrt f em

me ne s'est plaint de cela A personne. 
C'est s u contraire toujours de vous qui 
la rendiez malheureuse, qu'elle se plai
gnait. . 

Elle e s t même allée Jusqu'à e n avertir 
le maire. 

— Voua vouliez enlever de ' la maison 
une partie d u mobilier. 

— Oui, parce qu'on voulait que l'Assu
rance de mes meubles personnels fussent 
au nom de ma belle-soeur. 

Quelle, histoire ! 
Revenant sur les scènes de violences 

q u i . faisait fuir la victime, le président 
rappelle que l 'avaht-veil le d u crime, Mile 
Polie, tante de la directrice d'école, fut 
réveillée la nuit . La pauvre Jeune femme 
avait dû une fols ds plus se réfugier dans 
une classe pour échapper à la brutalité 
de son mari indigne. 

— Et Mlle Polie vous f i t des observa
tions. 

— C'est faux. 
A propos du vélo l'accusé affirme ne 

l'avoir pas nettoyé e t préparé à l'heure 
relevée par l'Instruction. Et 11 déclare qu'il 
avait toujours coutume de placer sa b i 
cyclette ou sa moto dans le couloir lors
qu'il devait partir de bonne heure l e 
mat in . 

Le soir d u drame, 11 y e u t des d iscus
s ions nouvelles. 

Navez se donne le beau rôle : 
•—Je n'ai pas voulu manger parce que 

Je n'avais pas fs im. Ma femme et ma bel
le-mère m'ont reproché toutes sortes de 
t trucs ». 

— Mais quoi ? 
— Ma femme m'a reproché de n'avoir 

pas mon certificat d'études, de ne pas 
vouloir soigner mon e n f a n t : ' l i e a di t 
encore que les douaniers é ta lent des va
lets de ferme. Enfin, m a femme m e trai
tait de tout. 

Puis il rapporte que la tante de sa f e m 
m e l'a traité dé voleur. 

Maintenant, le couplet sur la belle-
mère : 

— Ma belle-mère montai t le cou A m a 
femme ; elle lui disait qu'elle ne dépen
dait pas de mol. qu'elle ne devait pas ae 
laisser gouverner. 

— Quand voua accusez votre f emme de 
vous Injurier, de vous chercher querelle, 
c'est assez Invraisemblable. Ce n'était 
guère dans son caractère e t d'autre part 
elle voua craignait. 

— Non. elle n'avait paa peur de mol. 
— C'est pourtant ce qui ressort d u dos 

sier. Continuez. 
— J'si en tendu m a belle-mère dire A 

ma femme : t II faut qu'il s'en aille o u 
alors c'est mol qui m'en irai. Et m a f e m 
me m'a dit de partir. 

— Ce que vous dites- là n'eet paa croya
ble. 

— Expliquez-vous maintenant sur le 
drame. Vous êtes parti v o u s coucher. 

— Oui. entre 11 h. e t 11 h. 30. 
— Que s'est-U passé ? 
— Ma femme se déshabillait , mot aussi. 

Tout à coup, elle m e d i t : c Demain Je 
veux te voir partir ». 

Je lui al répondu : c Ce n'est pas possi 
ble. T u vas scooucher. Je ne peux pas t e 
laisser comme ça. C'eet alors qu'elle m'a 
dit : « Ne te fais pas de bile pour l 'en
fant, il n'est paa de toi s. 

J'ai pris mon fusil : e l le s'est écriée 
s tu ne m e fais pas peur avec ton fusil s. 

Répète- le . lui al-Je d i t . q u e l'enfant 
n'eat pas de mol. s Oui >. a- t -e l le r é . 
pondu. 

Alors J'sl tiré. 
— Ce que voua prétendez IA est tel le

ment Invraisemblable que le médecin qui 
a constaté la mort a conclu que votre 
malheureuse femme avait é té tuée alors 
qu'elle devait dormir. 

Non elle ne dormait pas. 
— D'autre part, lors de votre première 

comparution vous n'avea paa parlé de 
cela. 

Navez, dont l 'attitude eet des plus m a u 
vaise et détermine l 'antipathie la plus 
vive, raconte alors qu'il a d i t au juge 
d'instruction des chosee qu'il ne voulait 
pas dire et qu'il ne lui a pas di t des c h o 
ses qu'il voulait lui dire. 

— Après le crime, voua avec replacé vo 
tre fusil dans la sal le voisine, voua voua 
ê te s enfui. Voua êtes allé chez vos pa
rent» e t e n f i n vous voue ê tes caché dans 
le bols où l'on vous a arrêté. 

— Oui. 
Après être revenu sur la conduite qu'il 

prêt» à sa belle-mère envers lui . Navez 
déclare que sa femme l'entretenait e t lui 
donnait 100 fr. par mois par dessue le 
marché. Moi. Je devais donner 400 fr. par 
mois pour ma nourriture. 

Et enfin 11 conclut : 
— Avec ma femme Je me serais bien 

entendu, mais avec m a belle-mère, c'était 
Impossible. 

— Ce ne peut être u n e expl icat ion de 
votre geste abominable. Ce n'est pas par
ce qu'on eet mal avec s e belle-mère qu'il 
faille tuer aa femme. 

LES TEMOINS 
Vingt-six témoins sont citée. 
Le docteur Jodhllle qui constata le d é 

cès de l ' infortunée Marthe Sauvage, vient 
dire que le Jour escompté de l 'accouche
ment était , le Jour d u crime, dépassé d e 
puis trots Jours, n indique aussi sans sller 
Jusqu'à dire qu'elle dormait, que la vict i 
me a été tuée alors qu'elle éta i t dans la 
position de sommeil. Et tl précise que le 
coup de feu a é té tiré A 1 mètre, l m: M. 

Le docteur Triqueneaux expose lee c o n 
clusions de son rapport sur l'autopsie. La 
digestion était très avancée, ce qui porte 
le mêBecln légiste t affirmer que le 
meurff» a été commis vers minuit . 

Petite et mince sous les longs voiles de 
deuil qui l'enveloppent. Mme Vve S a u 
vage-Courtois, la mère de la victime, fait 
une déposition très simple, que l'on sent 
extrêmement sincère. L'émotion qui l 'é-
trelnt à l'évocation de scènes al doulou
reuses l'obligent parfois A s'interrompre. 

X I * raconta l a pénible exlatence da a» 
pauvre fOle. 

— Dés la début l a ménage n'a paa mar
ché. Ma plus j eune fille, devant le carac
tère Impossible de son beau-frère, d u t 
m ê m e partir. De m o n côté. J'étais décidée 
à m'en aller, m a i s m a fil le avait besoin 
da mol ep Je s o i s restée. 

— Pourquoi la menas» n'allalt-tl paa T 
—, Rien ne convenait A m o n gendre. 

Tout lui déplaisait. 11 ne trouvait jamais 
rien de bien. Et cependant 11 n'avait paa 
de motif d« se plaindre. Il n* cessait da 
faire des reproches à sa f emme qui. la 
malheureuse, allait cependant toujours 
au-devant de chacun de ses désirs. 

— Il lui faisait des scènes. 
— Oh t très souvent, mal» surtout la 

nuit . Elle se plaignait A mol . mai s e l le ne 
a e disait paa tout . 

Pour échapper A son mari elle al lait j u s 
qu'à se réfugier dans les classes de l'école. 
Je l'ai plusieurs fols entendue descendre. 
Et la veille d u crime, comme A la su i te 
d'une nouvel le scène, elle é ta i t descendue, 
U est allé l s rechercher. On e u t d i t u n 
bourreau conduisant sa vict ime. En m'a-
percevant 11 me di t ; t Va-t 'en, vieille 
peste ». 

— Etait- i l Jaloux f 
— Il n'avait aucune raison d s l'être. Il 

f ê t a i t pourtant e t d e tout le monde, des 
adjointe, m ê m e des enfants de l'école. 

Il né voulait paa que l'enfant de son 
premier mariage vint chez nous. Ma fille 
é ta i t toute disposée A prendre le p e t i t A 
qui elle donnait des friandises. Mais lui 
n'a pas voulu. 

D u a i m e qui n'eut d'autre témoin que 
l'accusé. Mme Vve Sauvage ne sa i t rien. 
Mais avec sa soeur le lendemain mat in 
elle l'a constaté. n y avait d u sang par
tout. 

Répondant A une quest ion d» l'avocat 
général, le témoin déclare qu'elle e t as 
fille é ta lent sans cesse sous le coup dee 
menaces de Navez. 

— L'existence de ma fille pendant son 
mariage n'a été qu'un long martyre. 

Un Juré demande a i l est vrai que la 
vict ime donnait mensuel lement 100 fr. A 
sa mère. 

— Oui. Je taisais tout le ménage e t m a 
fille m s payait 100 fr. par mois . 

— Votre fille et votre gendre ne fai
saient pas bourse commune. 

— SI. lee temps derniers. Ms l s s v a n t 
mon gendre et ma fille met ta ient chacun 
400 francs e t ma fille prenait le surplus 
des dépenses A sa charge. C'eet lui qui 
avait proposé cela. 

Navez. qui durant toute la déposit ion de 
sa belle-mère n'a cessé de la regarder d'un 
oeil mauvais, prétend qu'il n'y a Jamais 
eu de bourse commune. 

Il o e sourcille pas, il n's paa un geste 
de regret, pas une parole affectueuse pour 
celle qu'il a tuée. Ses yeux restent durs 
e ; secs. 

Quelle odieuse a t t i tude ( 
Navez ne se défend paa, ne se Justifie 

pas, 11 accuse bêtement, inconsidérément, 
méchamment et naturel lement sans p r s u - . 
ve. Cee t ainsi qu'il éprouve le besoin de 
nier les gâteries données à son enfant par 
sa femme et de dire que sa beUe-mére e t 
sa belle-soeur s'opposaient A la venue d u 
petit chez eux. 

Mme Polle-Courtols. soeur de la précé
dente, confirme e n partie ses déclarations. 
Elis é ta i t venue ainsi que cela avait é t é 
décidée pour assister sa nièce pendant 
ses couchas. Navez lui fit comme t o u 
jours u n accueil peu sympathique. 

L» témoin rappelle l'épisode de la fuite 
d» la Jeune femme dans sa c l ssss . Puis 
e l le 're late la scène d u soir d u crime e t 
el le s'explique sur le fait que l'accusé lui 
impute de l'avoir traité de voleur. 

— L'armoire o ù ma nièce met ta i t son 
argent n'était pas fermée. Je lui al d i t de 
faire at tent ion, qu'on pourrait lui pren
dre son argent. Navez. qui avait entendu , 
s'approcha, furieux, en d isant < je suis 
donc un voleur ». Or, Je ne l'accusais pas. 

Mme Polie fut la confidente aussi de la 
victime, qui lut faisait part des Incarta
des et des menaces de s o n mari. 

Une fols encore, Navez Intervient pour 
dire qu'il n'a paa e u de discussion avec 
sa femme, dans la n u i t d u 11 au 12 e t 
qu'elle ne s'est pas réfugiée dans une 
classe. Il d i t aussi que sa f e m m e n e vou
lai t pas que sa tante v int chez elle. 

— Ceci est f sux . retorque le président. 
C'est votre f emme e l l e -même qui , l e Jour 
do la Toussaint , eet allée demander A aa 
tante de venir. 

Mlle Jeanne Sauvage, la soeur de la vic
t ime, fait une déposit ion entrecoupée de 
sanglots. Elle di t qu'elle a quitté le domi 
cile de sa soeur jus tement parce qu'elle n e 
voulait pas qu'on puisse dire que c'était 
à cause d'elle que la ménage n e marchait 
pas. Elis soul igne l a condui te indigne de 
son beau-frère v is -à-vis de sa soeur. 

Les témoins qui suivent e t qui n s sont 
point eux de l s famille, mais qui o n t c o n 
n u l'infortune de la malheureuse victime 
ou qui ont p u apprécier l'accusé, confon
dent Navez. 

Le chef de brigade de gendarmerie de 
Solre- le-Chateau raconte l'arrestation d u 
meurtrier ; 11 avait une corde d'un mètre 
de long sur lui, pour se pendre, mais trop 
lâche 11 s'est bien gardé de le faire. 

Mlle Oabrlelle Brunlaux e t Mme Em-
pain. Institutrices, qui é ta lent lee col lo-
boratrlcee de la vict ime, font u n éloge 
é m u d e ce t t e dernière. Elles rapportent 
que l'accusé a déclaré qu'il avait u n s balle 
pour ta femme e t une pour lui ; ou bien 
qu'on assisterait bientôt A un enterre
ment . 

MM. Zéphlrin Decroy e t Albert Anselot, 
préposés des douanes, donnent sur leur 
ancien collègue dee détai ls qui ne sont 
point e n sa faveur. 

Il en est de m ê m e d u capitaine dea 
Douanes d s Jeumont , M. Louis Antoine, 
qui considère Ifaves comme le plus m a u 
vais préposé de la capitainerie. 

M. Brlchet fai t une déposit ion ident i 
que ; 11 soul igne que Nsvez accueil lait les 
observations par dea grossiers tés. 

M. e t Mme Lebrun o n t vu la victime 
venir ae réfugier chez elle A la suite d'une 
scène violente. 

M. Barbet, directeur d'école, rend h o m 
mage A son ancienne collègue. 

Le maire de Cousolre. M. Dhordaln, d i t 
également sa sympathie pour la victime 
qui a'eet plainte A lu i quelquefois de son 
mari. 

M. Sauvage, père de la victime, contre
di t l'accusé qui prétend que Mme Vve 
Sauvage éta i t insupportable. D'ailleurs, le 
témoin s sa .mère avec lu i e t t 'en montre 
très heureux. 

. Enfla. M. Leroy, inspecteur de l'ensei
gnement primaire, vient également dire 
tout le bien qu'il pensait de la victime, 
excellente directrice d'école et au-dessus 
d» tout soupçon. 

Navez. dans ce concert de louanges A sa 
femme, déclare que les membres de l 'en
seignement primaire sglssent ainsi par s o 
lidarité professionnelle. 

En ee qui le concerne, U est loin d'en 
être de même des agents des douanes, qui 

FgtJBVLETON DC 1er MAI 1*81. — N. T. 

U FIANCÉE VEUVE 
peu- Henri GAYAR 

• o • 

LIVRE P R E M I E R 

LA FIANCÉE 

L» Oui. S e u l e m e n t mot Je l a connais 
s a i s d é j à par m o n e b o y » Picot in qui 
vrjtt «ont, qui sa i t tout, qu i sa i t m ê m e ae 
taéxa. T in t ln n ' s pas eu besoin d e Tas -
ena, ont e v o i t anus terre pour décou
vrir ka ctaose. C o m m e vaut savez 11 ha
bite rentrée d u e Pui t s qui par l e» , le
quel comrnixaAqiae avec les galeries prè-
j a m s i n s n t « s SaganlliiUctn par d e s pas
s a g e s 0 4 gess) saon c boy » ose s e risquer 
i i|g<a-s Ogéts « n e d e se s excursions, U a 
sent i u n e i s s s l i m croissante perçu d e s 
l i g i a s s i t s u i >-t * d é m é n a g é s o n m u s é e 
d e « ê t r e s » . «C'éta i t t emps , m'a-t-ll dit , 
u » peu sans, et m e s bortè^vfltnmes é ta ient 
asphyxiés . 

_ n pla isante , d o n c c e n'est p a s 
grave. 

— Ça peut le devenir. . . n y a beau 
t e m p s qu'on aurait dû rechercher e t bou
cher l e s |sï i s sus» d u « P u i t s qui parie », 
qu i font c h e m i n é e d'appel .Vot là la 
g r a n d e f a u t e d e l a Compagn ie . 

A4 C e s t M. Fresne l qui v o u s a di t ça 
o u b ien l'ami Gi lbert t 

— E h n o n ! C'est Picot in, m o n « boy s, 
qui e n sa i t p lus que v o u s tous , mess ieurs 
les Ingénieurs, l es forts e n X 

Puis o n parla de So lange , o e l'enlève
m e n t projeté. 

— H faut at tendre, déclara l Améri
caine. Réel lement , n o u s avons la i ssé pas
ser l'occasion... D faut a t tendre l s f in de 
l a « crise » et la l iquidation en Bourse de 
f in courant . Pat i entes , PauL le* Jours 
passent. . . d e m a i n . . 

— D e m a i n , toujours demain. . . m u r m u 
ra l e c o m t e e n ae l evant pour s e retirer. 
Alors v o u s n'êtes pas d'avis que je t en te 
de voir S o l a n g e ? 

— C e s t difficile aujourd'hui . . 
I ls se turent pour considérer u n e 

chauve-eouris qui voletait lA-haut. s e co
g n a n t aux voûtes d u couloir. S o u d a i n le 
volati le s'abattit , pante lant , e t tous deux 
pensèrent * l 'oiseau d e l'autre soir, s u 
m o i n e a u abat tu par le garde de Lar-
nage. 

L a «Squaw » t endi t l a m a i n d'un ges te 
brusque : 

— A l l o n l Paul , nous n'al lons p a s 
croire aux présages. T o u t ira bien. 

— J e l'espère... Adieu Guet t e . A bien
tôt . Té l éphonez m o i d è s que) possible 
pour m e tranquill iser. 

Le c o m t e s'en al lai t s i triste que O i -
let te le r e t i n t 

— Voulez-vous q u e Je d i se A Solange. . . 
— Non. J e reviendrai p lutôt . - Ce soû

l e suis u n p e u démora l i s é . . T o u t 1rs bien 
c o m m e vous di tes , vai l lante amie . 

n m u n e pause , p u i s : 
— S i par hasard ça al lai t mal , s i l a s 

choses s e compl ique tant; n e d t s j s p a s A. : 

So lange que Je su i s venu . El le s u r s i t 
t r o p d e peine. Adieu. 

C H A P I T R E VII 

A D TELEPHONE 

— Allô, a l l ô . . Qui é tes -vous ? J e n e 
vous connais pas . Appelez M Oilbert.. . 
de grâce I 

Depui s c inq minutes , S o l a n g e e t Gl-
l e t t e réveil lées par Aline. A cinq heures 
d u m a t i n , s 'affolaient au té léphone, 
cherchant à correspondre avec l e « Pu i t s 
J a v e r t » , d'où les nouvel les arrivaient de 
p lus e n p lus mauvaises . P icot in avait 
raison e t auss i le c o m t e qui quelques 
heures p lus tôt. regardait mourir la 
chauve-souris , tombée des haute s voûtes 
de c Vieux Caste! ». 

Le m u r barrant certa ine galerie — l s 
Garlerie d u Diable , d isent l e s mineurs 
A causa d'une veine de bouil le qui brûle 
la depuis de s a n n é e s — oe mur , recons
truit après l e récent coup de grisou, ve
na i t de s'effondrer, et les f lamme* enva
hissa ient l a m i n e . 

Las Jeunes fi l les t ena ient c h a c u n e un 
récepteur, m a i s c'était l 'Américaine qui 
parlait . Impat ientée , el le lAchs l'appa
reil : T 

— o n n e répond p l u s ! u fil doit être 
coupé. 

— Mon, f i l S o l a n g e d o n t l a vote trem
blait c o m m e l e s mains , non. J 'entends 
u n s rumeur, o n dirait l e s cris d'une foule 
c o m m e ce t t e n u i t t u s a i s . . Ail© ! Ces t 
vous Oilbert enf in ! Q u e se pasee-t-U, le 
« g r i s o u » ? 

— l i e n , l ' incendie . , 
v> C'est grave t 

v i e n n e n t de témoigner et) l 'ont Assez m a l -

Pour terminer, o n e n t a agi xasSèasxes 
moin» cités par la défiante : Mlle fOi 
rins Blondeau. MM. Emdle « M a . msun 
Michel Prevot. ~ » ~ - T | " > - « ' munlchxsl de 
La LonguevUie e t M. AugjBsrte Rattlsr. «ml -
tlvateur. ^ ^ 

PARTIE CIVILE. s I M U U r g S X K 
ET PLAIDOrlOE 

Me Retaenthel se pressa» te a a nom de 
U mère de la vict ime pars le civile, H xé-
clame l e franc symbolique- de dommage» 
Intérêts. ^ ^ 

Dans sa péroraison, l e jeu m e avocat dé 
clare «'associer s u m i n i s t è r e p««wi«* pour 
demander contre r e c e n s é un chAtlment 
exemplairs. 

• t «"adressant S .N'avez qtal ne branche 
pas. Me Relaenthel s'écrie I < Vous p e n 
ses qu'il suffit d'un excellent t avocat pour 
vous éviter la condamnat ia n que votre 
crime vous s mérité. Non. Vfcw JS n e sortirez 
de. votre cellule qu'en u n m a t i n blafard, 
pour rendre A la luettes l e c o m p t e dé f i 
nit i f que vous lui devez. 

M. l'avocat général P i rmin . dans un, ré 
quisltolre serré, impitoyable, évoque tout 
l'odieux du forfait de Navez . Mats tout 
d'abord 11 rend un grand ht Immage A la 
vict ime qui s'est parfa i tement c o n d u i t e 
pendant la guerre, a été le modèL» «les 
épouses e t une excel lente Ins t i tu tr i ce , u 
s'emploie A établ ir la prémédi ta i Ion et 
termine en demandant la p e l é e capitale 
contre l'Inculpé. 

La tache est ardue pour Me tfhnlempln. 
défenseur d u m a i l meurtrier. JUsAs 11 s'y 
donne svec tout son coeur e t t o u t s o n 
talent. Il s'efforce d'écarter la p r é m é d i 
tation d'un geste qui . d i t - i l . f u t s p o n 
tané, dans un m o m e n t de tsurexclta-
tlon. H montre zen cl ient souffrant d'hu
mil iation constante qui lui é t a i t s a n s 
cesse Infligée parée que d'un n i v e a u s o 
cial Inférieur A celui de la v ic t ime. Et 
l'avocat adjure lee Jurés de n e pe in t 
suivre le ministère publ ic et de s e m o n 
trer c lément . 

CONDAMNE A MORT 
Le Jury rapporte u n verdict affinnatif . 

sur les deux quest ions de meurtre e t de 
préméditation. Ea cemséquenoe. Vatère 
Navez est condamné A la peine de mort. 
La partie civile obt ient un franc de d o m 
mage» e t Intérêts. L'exécution aura l ien 
sur une place publique d'Avesne». 

R. J. 

L'ASSASSIN D'UN PRÊTRE 
ITALIEN CONDAMNÉ A MORT 
PAR COUTUMACE A NANCY 
La Cour d'assises de Nancy devait juger 

hier mat in un manoeuvre Italien n o m m é 
Angelo Bortolomei qui . le 19 novembre 
1938. A Joeuf. A t h é u n coup de revolver 
sur u n de se» compatriotes , l'abbé Césars 
Caravadossi. L'assassin gagna la f r o n 
tière e t on ne c o n n u t Jamais le moti f de 
son acte. La Justice belge l'arrêta pan la 
sui te sous l'Inculpation de vagabondage. 
mats Bartholmet ne put être rendu a l a 
France qui réclamait s o n extradit ion, car 
on at tr ibua A son a t t e n t a t dea raisons 
politique». La Cour a t e n u u n e brève a u 
dience, le criminel ne s 'étant paa pré
senté à rappel de sou nom et. "aucun avo
cat n'ayant naturel lement assumé sa 
défense. La peine de mort a été pronon
cée contre Bartolomei. 

VEILLE DE 1 MAI 

MO ARRESTATIONS 
A PARIS 

0 P I R I I 6 

Au c o u r s de l a j o u r n é e de mercred i 
e; de c e l l e d'hier, u n e t r e n t a i n e d'arres
ta t ions o n t é té o p é r é e s à P a r i s , s o i t 
pour p r o v o c a t i o n à a t t r o u p e m e n t s e n 
v u e de l a j o u r n é e d u 1er m a i , s o i t p o u r 
d i s tr ibut ion de tracts . P a r m i las per
s o n n e s arrê tée s et qu i n e s e r o n t remi
ses e n l iberté q u e d a n s la n u i t d u 1er 
m a i , n o u s s i g n a l o n s MM. Garc ia , secré
taire g é n é r a l d u s y n d i c a t d e s chauf
feurs et Tesnof, m e m b r e d u c o m i t é 
central d u part i c o m m u n i s t e et diri
g e a n t d u m o u v e m e n t a g r a i r e un i ta i re . 

D'autre part, & ia d e m a n d e d u préfet 
d e pol ice , u n a u t r e m e m b r e d u c o m i t é 
centra! d u parti c o m m u n i s t e , l'in-Jc-
chinoi.s M g u e m Van T a o , s u r l 'ordre 
d u m i n i s t r e d e l ' Intér ieur et d u m i n i s 
tre d e s Colon ies , a é té rapatr ié . 

LE JOURNAL « L H U M A N I T E s SAISI 

Le n u m é r o d u 1er m a t d u Journal 
« l ' H u m a n i t é » a été sa i s i par l a po l ice 
s u r l 'ordre d u parquet . D'autre p a n , 
M. P e y r e a é i e c h a r g é d 'ouvr ir u n e i n 
f o r m a t i o n c o n t r e l e g é r a n t d u journa l , 
M. Clercy. et t o u s a u t r e s pour p r o v o c a 
t ion à l ' a t t r o u p e m e n t e n v e r t u de l'ar
t i c l e 6 de l a lo i d u 17 juin 1848. Cet arti
cle, prévoit une p e i n e de 1 à 3 m o i s de 
pr ison lorsqu' i l s 'ag i t d e p r o v o c a t i o n 
Jt l ' a t troupement n o n a r m é . Enf in , M. 
Denon . j u g e d ' ins truct ion a été c h a r g e 
d'ouvrir u n e i n f o r m a t i o n contre X..., 
pour provocat ion de m i l i t a i r e s à l a dé-
soDéissance . 

HOtAIRtaWsTRAia» delà Ç?d« NOM» 

Lt PlUS M An ou E Çouv/ertur» rouqe 
ENvlNTCRWTOUT //s**"?»-.*<•»«•/'*<''* 

3Sfc 

ECHOS 
et CARNET 

; coucher t 

St-Ph. S. J. Demain : Saint-

OALtHOBlIR — Venèrsdl 1er Mal TStl 
SoleU ; Lever A 4 b. ai ; coucher i 

1» h. 02. 
Lune : Lever à ls 

3 h. U. 
Aujourdhul 

Athanase. 
MaTtoaOLOO.il. — Statlen Se tllW. — 

Observations faite» le 30 avril à 1S heures: 
Baromètre : TSl m/m 0. hausse depuis la 

veille à 1S h. : 0 m/m î . 
Thermemèlr» : Fronde l i . i ; Mln'ma 11.0; 

Maxim» li . i . 
Etat h\«Tûm<jirique : 60 ; Hauteur d eau 

tombte depuis la veille a 19 h. : néant ; 
Direction du vent : Sud-Sud-Est ; Force : 
modéré ; Direction de» nuages : Sud Sud-
Est : ï i a t du ciel : reu nuageux. 

Ternis probable l eur aujourdhul i très 
doux, assez beau. 

• ".«VISIONS Ot LSeFICS NATIONAL. 
— ftésien Nerd. — Ciel brumeux le matin, 
devenant nuageux avec éclalrcles, vent va
riable. « A S m. ; Minimum ds température 
en h a u x e de 3°. 

U CATASTROPHE 
KWICRES 

LES O O M C L C 8 I O S S D E L'INGENIEUR 
E N CHEF 

O U D É P A R T E M E N T D U N O R D 

O n s e souvient que, A la s o i t * d u très 
grave acc ident survenu A W k r e s , le SS 
courant , le Consei l Généra l a é m i s le 
voeu s u i v a n t : 

« Le Consei l Générai v ivement é m u 
p a r l a d e i u l à i e catas trophe survenue à 
u n autobus transportant d e s voyageurs 
à u n passage A n iveau s a n s gardien et 
s a n s barrière, é m e t le voeu que les voitu
r e s automobile» af fectées a n transport e n 
c o m m u n s u r routes so ient obligatoire
m e n t ternies de marquer un t e m p s d'ar
rêt a v a n t l a traversée de tout passage à 
n i v e a u n o n gardé s u r tout l e territoire 
d u D é p a r t e m e n t ». 

M. Langeron. préfet d u Nord, a pres
crit a u x serv ices terjinkinfs d 'examiner 
l e s m e s u r e s A prendre e n conséquence de 
c e voeu. 

Cet e x a m e n auquel, U a é té procédé, a 
d o n n é l ieu aux conclus ions ci-dessous de 
M. lTngenieœ- e n Che f : 

« Pour assurer la sécurité de la circula
t ion aux traversées de routes par l e s 
voies ferrées d'intérêt local e t évi ter le 
retour de ca tas trophes te l les qne cel le de 
Wicres, i l conv ient de rechercher toutes 
les m e s u r e s appl icables t a n t a u x a u t o m o 
biles qu'aux convo i s de l a voie ferrée. 

» D f a u t observer qu'il ex i s te dé jà u n 
grand nombre de prescript ions rég lemen
taires dont la s tr ic te observat ion paraî
trai t de nature à éviter l e s a c c i d e n t s : 

» Pour l e s automobi les de toute nature, 
la v i tesse m a x i m a à la traversée des pas 
s a g e s à n iveau es t l imi tée A 15 k i lomètres 
à l 'heure par l'arrêté préfectoral d u 19 
i» m a i 1934 : pour l e s automobi les dest i 
n é e s aux transports e n c o m m u n , des 
vis i tes spéc ia le s d u matér ie l s o n t pres
cr i tes par l e s arrêtés préfectoraux des 19 
octobre 1928 et 19 septembre 1929 ; pour 
ces voitures, la vitesse e s t l imi tée e n tous 
points , par l'arrêté d u Minis tre des Tra
v a u x Publ ics d u 25 janvier 1923 e t par 
l e s arrêtés préfectoraux précités , c'est 
a ins i qu'une voi ture d e 3.000 ki logs e n 
charge n e do i t j a m a i s dépasser 40 kilo
m è t r e s à l'heure. 

» L'arrêté préfectoral du 19 octobre 
1928 prescrit éga l ement que l 'espace ré
servé a u conducteur aura une d imens ion 
m i n i m u m (70 dm2) e t sera isolé par un 
robuste garde-corps, au c a s où d e s voya
geurs son t a d m i s à s'asseoir à s a hauteur. 

» Les t ra ins s o n t t e n u s d'annoncer leur 
passage à c o u p s d e s i f f le t répétés ; l e s 
r èg l ements d'exploitat ion prescrivent des 
al lures réduites . 

» L a l ég i s la t ion généra le de s c h e m i n s 
de fer e t l a jur isprudence c o n s t a n t e des 
tr ibunaux, conf irmée par de nombreux 
arrêtés, d o n n e la priorité complè te de 
passage aux t ra ins & la traversée des 
passages à n iveau. I l n e parait p a s possi
ble d'y déroger par u n e rég lementat ion 
locale particul ière, n fau t remarquer 
d'ail leurs que l e réseau des voles de terre 
é t a n t beaucoup p lus déve loppé que celui 
(•es vo ies ferrées, a lors que pour u n par
cours de 20 ki lomètres , par exemple , une 
voi ture n e rencontrera que 3 à 4 passa
g e s A n iveau , u n t ra in peut sur l a m ê m e 
d is tance franchir u n grand nombre de 
routes de t o u t e s catégor ies ; o n n e sau
rait songer à le faire arrêter à tous les 
c h e m i n s v ic inaux e t autres , c e qui ren
drait toute explo i ta t ion impossible : le 
t ra in assure u n service public, lee con
vois e m m e n a n t 150 voyageurs et plus, 
n o t a m m e n t des ouvriers se r e n d a n t à 
leur travail , s o n t encore fréquents sur 
l e s voies ferrées d'intérêt local e t leur 
transport doi t cont inuer A être e f fectue 
normalement . 

» D a n s c e s condit ions , l e s mesures com 
plementa ires qui paraissent appl icables 
pour amél iorer la sécuri té sont l e s sui
v a n t e s : 

» E n ce qui concerne l e s automobi les : 
assurer la s tr ic te appl icat ion des mesu
res déjà prescrites et , pour les trans
ports e n c o m m u n , faire marquer l'arrêt 
aux P. N. ; le s imple ra lent i s sement s'est 
montré , e n e f fe t , Insuffisant e t l a v i tesse 
est d'ailleurs toujours difficile à contrô
ler : l e s véhicules lourds à voyageurs 
peuvent donner l ieu à des acc idents par
t icul ièrement graves ; ils sont m o i n s ma
niables e t l'arrêt complet , subst i tué à u n 
ra lent i s sement très marqué, n e const i tue 
p a s un supp lément d e sujé t ions excessif; 
cet te mesure e s t appliquée d'ailleurs d a n s 
certa ins pays étrangers. 

» Pour l e s trains , il es t obligatoire de 
leur laisser la priorité de passage résul
tant de la lég is lat ion généra le ; m a i s il 
faut, sur l e s routes très fréquentées, ob
vier à u n e défa i l lance d 'at tent ion possi
ble parmi les nombreux conducteurs 
d'automobiles qui empruntent la route ; 
d'autre part, cer ta ins passages à niveau 
sont part icu l ièrement peu visibles et de 
c e fai t dangereux , malgré la s ignalisa
t ion ex i s tante . Pour ces passages à ni
veau, il parai t possible e t utile de faire 
marquer u n arrêt a u x tra ins avant la tra
versée de la route de manière à doubler 
l a sécurité . C e t t e m e s u r e s' impose pour 
l e s t o i e s qui, c o m m e cel les de Don-Fro-
melies, ne son t p lus parcourues que par 
des services marchandises . Elle a donc 
é t é prescrite pour c e t t e voie, aux traver
sée s de l a R. N. 41 e t d u G. C. 7. Elle 
s e r a é t endue à un cer ta in nombre de 
passages à n iveau correspondant aux 
condi t ions sus-énoncees . par des pres
cript ions insérées aux règ lements d'ex
ploi tat ion ». | 

E u conséquence , le Préfet a décidé de 
rappeler les t ex te s antérieurs aux auto-

Us scandales Paiitat-FiMciers 

LiS NAPHTES DE BUrtJ 
ET L'AÉROPOSTALE 

On annonce que les commissaires rap
porteurs dé la Commission parlementaire 
d'enquête se réuniront à nouveau ce m a 
t in pour poursuivre leurs conversations 
préparatoires, la rentrée de la Commls-
alon demeurant fixée A lundi prochain. 

An cours de la réunion également des 
membres de ia Commission d'enquête 
que lques -uns de ceux-c i o n t Insisté a u 
près oe leurs collègues pour que l'affaire 
des Naphtes de Bakou vint prochaine
m e n t devant la COmmlssloh. afin de per
mettre, d'autre part. A celle-ci de s'oc
cuper. A brève échéance, de l'affaire de 
l'Aéropostale. 

En dehors de toute préoccupation poli
t ique. M. Oelllé a manifesté l'Intention 
u s «aulever en séance publique, le débat 
e n reprenant, sous une autre forme, la 
proposition socialiste rapportée défavo
rablement par M. fesse i . et qui. on s'en 
souvient, a é té abandonnée par ses a u 
teurs avant la séparation des Chambres 
Le député de la Gironde, va préparer A 
f f r ™ 1 ^ ! ! " ? t*!Xte 11 ' 1 1 disposera, à 
c ^ î r n r ^ » n ? e 1 ' *ÏÏL to "ureau de la 
Chambre A la rentrée. 

1200 VICTIMES 
du séume du Caucase 

S e l o n les dernières i n i w m a t t o n s "re
çues sur le t remblement de terre « r 
" u c è A e des s e c o u s s e s o n t é té r s s 
s en t i e s à Tie l i s et A Er ivan, m a i s n o n » 
pas fait de victtroag. Le centre <ta 
s é i s m e e6i Zanguezour , en Arménie . 

I l y a deux cents tuée et tOS blessés 
f * *»* ' • » " • • « ' • région de Ouereussy 
et i M tuée et près de 600 bleesés dans 
la ville et la région ds Slssla. M neur 
2 L d e * . . v , w " 8 e * • • " * détruits dans la 

Lt8 V ÎLÏ** l8u,zîurl Un «""n" "•»"• ara de bestiaux ont péri. 
Des m e s u r e s importantes ont été 

ÏJ-ises pour secour ir l e s endroi ts éprou-
W*. L'n décret du gouvernement de 
I L . R S . S . , s i g n é Molotov, ouvre un 
crédit i m m é d i a t de d e u x cents mi l l ions 
de roubles au g o u v e r n e m e n t traneau-
c a s i e n pour l e s v i c t i m e s du tremble
m e n t d£ terre 

»IIS i 

DES « FAISEURS D'ANGES « 
PRIS EN FLAGRANT DÉLIT 
DANS UN HOTEL LILLOIS 

D e s r e n s e i g n e m e n t s précis ont per-

?.?£! t.iVi1 ârJm? comre M,ure- L'ne 
j e u n e fi l le séduit* par un g a l a n t s a n s 
s crupu le s , ef se t r o u v a n t dans une si-
tuat ion înteressctuo, ava i t eu recours 
a u x b o n s off ices d un a ide p h a r m a c i e n 
et d u n e a m i e pour se faire dé l ivrer 

T o u t devai t se passeï a merve i l l e , si 
d e s i n d i x r e t i o n s n 'ava ient p a s été 
c o m m i s e s , ind i scré t ions qui ont coûté 
l a l iberté a u x « la iJeurs d a n g e s • 

De cette affaire , n o u s ne pourrons 
q u e d o n n e r le résu l tat de notre en
quête r e r s o n n e l l e , M. B a u m e l o u . com
m i s s a i r e d 'arrondi s sement , nous ayant 
refuse w u s r e n s e i g n e m e n t s . 

DANS UN HOTEL 
D a n s I'après-iuidi de n i erere l l , se 

présenta i t d a n s u n l*5tel de ia rue de 
l 'ar is , uno j e u n e f e m m e . A la proprié
ta ire d e l ' é tab l i s sement , e l l e d e m a n d a 
à louer une c h a m b r e pour deux i e u n e s 
f i l les s e u l e s et rempl i t l a fiche e x i g é e 
p a r les s erv i ce s de la pol ice , o ù e l le 
inscr iv i t e Al ine D u h e m , <n ans , s téno
d a c t y l o , A Lille ». Cette' demoi se l l e ré
g l a la c h a m b r e et déc lara que son 
a m i e v i endra i t l a rejo indre au cours 
de la s i r é e . En effet, vers 20 heures , 

e prést ntait une j eune fille qui rem
plit é g a l e m e n t u n e fiWie au n o m de 
« Mlle Al ice Deta ieur , ai ans , e m p l o y é e 
d e i o r n m e r c e • et s'en al la rejoindre 
sa c o m p a g n e d a n s la chambra qui leur 
ava i t etc rtservéa, T O R I sembla i t de
voir se pas>er correc tement et la pro
priétaire de l 'é tabl issement croyai t 
abriter d-^ux j e u n e s f i l les cherchant d u 
travail , on a y a n t le désir de changer . 
de p e n s i o n . 

DESCENTE DC P 0 L I C 1 
Il M étai t tout autrement , et vero 

il Ii. se pres^nta i i i l'hôtel M. Bau
m e l o u , c o m m i s s a i r e de po l i ce , accom
p a g n é de son secrétaire el de p lus i eurs 
agent». Des ^on arrivée, le mag i s t ra t 
p o s * la ques t ion : . Quelle chambre 
avez -vous loué à Mlle D u h e m T • La 
î e t r o n n o d o n n a i m m é d i a t e m e n t le ren
s e i g n e m e n t et les pol ic iers montèrent 
quatre à quatre les . . s tal irs , s o u s la 
conduit* de l 'hôtel ière. 

Et ce furent les sc-mcuatiotis d'u>.tge 
« \ u n o m de la loi. Ouvrez ! ». 

A l ' intérieur de la p i èc t , ce fut un 
Irnrtshlhg On e n t e n d u un bruit ue 
c h a i s e s renversées , des p i é t inements 
le choc d'ustensile-;, de toi le iK, et enf in 
1 huis s o m rit, 

CN F L A M A N T DELIT 
Stupéfact ion de a propriétaire Ue 

l'hôtel ; l a chambre renfermait éga
l e m e n t un Jeune h o m m e qui s'était 
introduit subrept icement dans l 'hôtel 
par l a porte de service . 

Et cho=e p lus grave , ce jeune homm»; 
tenai t encore e n m a i n s les instru
m e n t s n é c e s s e i r e s pour effectuer des 
manoeuvres cr imine l l e s . 

M. B a u m e l o u m i t i m m é d i a t e m e n t en 
i t a t d'arrestat ion les occupant s de la 
c h a m b r e et les fit condu ire au poste 
ceniral . sauf Mlle Alice Decrieur, i l 
ans , e m p l o y é e d e m e u r a n i batutaelle-
m e n t rue Meurin. dont l'état ne_>ja 
s u a i t des s o i u s i m m é d i a t s . M qui fût 
gardé eA vue . 

Hier mat in , il fût r r o c é d é à l'inter
rogatoire d e s t o m p l i c e s . Mlle Duheni. 
27 a n s d e m e u r a n t rue Meurein et Ko 
bert Desnètes , .15 ans , aide-prépara
teur e n p h a r m a c i e , 'résidant rue S t 
D r u o n , qui reconnurent lee faits rele
v é s c o n t r é eux. Après interrogatoire 
d« M. Glor ian, juge d' instruction, ils 
ont été écroués à la m a i s o n d'arrêt de 
Lil le . Quant à Mlle Decrieur des que 
son KM le permettra, el le sera éga le 
ment p lacée sous m a n d a ' de dépôt. 

LES DÉPUTÉS BELGES 
S'OPPOSENT A UNE RÉDUCTION 

DE L'INDEMNITÉ 
PARLEMENTAIRE 

La Chambre belge, par une quest ion 
préalable, a repoussé hier après-midi par 
92 voix contre 76 et 4 abstentions, une 

Fimposition tendant à diminuer de 10 % 
indemnité parlementaire des députés. 

• • • 

ARRETE POUR GRIVÈLERIE 
UN JEUNE HOMME ABATTIT 

UN GARDIEN DE U PAIX 
Le gardien de la paix Pasquier était de 

service à Parts, dans ie quartier de l'Ar
senal. Quand, a u début de l sprèe -mld l . 
il lu t requis par un restaurateur qui le 
pria d'arrêter un Jeune nomme de 1» ans. 
Roger Duraln qui. ayant déjeuné copieu
sement oans son établissement. B'ètak 
E l i J ? 0 1 ? l d e r "* deP«nae- t * gardien 
« a r ^ i " » a 8 q u ' î î . 8 m v l t i e res t .ur . teur 
S . . i T I Î ^ R o e e r Durain. Celul-d ne m 
d abord aucune résistance, mats tirant 
;?,U , . ° ? u p , d e •» f*"*» " » revolver, tl 
rit feu a plusieurs reprises sur l'acent 
qui . é crou la sur le „ol. grlévemec-. 
blessse. Le meurtrier esaava de s'enfuir 
mais 11 fut rattrapé par ies témoins d» 
li» scène rapide qui venait de se dérouler 
et fut remis entre les main» des gardien* 
de la paix. Tandis qu'on le condulsa:-.. 
au commissaire de police, les témoins 
s empressèrent auprès de la victime et la 
tirent transporter a l'hôpital. 

L'ÉPILOGUE DU DRAME 
DE LOMME 

Cyrano Dapsens . le j eune h o m m e qut 
tira quatre balles de revolver sur l'amant 
de sa mère, l 'Italien Pietro Boschette . 
dans la soirée du 14 mars, à Lotnme, pas
sera a u tribunal correct ionnel de Lille, 
le 2 mai. pour répondre à l' inculpation 
de tentat ive de meurtre. 

Ainsi e n a décidé M. Thermes , juge 
d'instruction au Parquet de Lille, qui a 
s igné hier l 'ordonnance de renvoi. 

rites chargées de l 'exécution et a pris, 
d'autre part, une arrêté prescrivant, con
formément a u voeu d u Consei l Général , 
S tout véhicule assurant u n service de 
transport e n commun, de marquer u n 
temps d'arrêt avant de s'engager sur la 
traversée d'un passage à n iveau n o n 
gardé. 

ETAT SATISFAISANT 
DES BLESSES 

On sait que sept des blessés de la ca
tastrophe de Wicres sont so ignés A l'Hô
pital de Béthune . 

L'état d e s cinq blessés qui s'y trouvent 
encore est sat i s fa isant . 

Charles Hennebel le , le j eune h o m m e de 
14 ans, qui éta i t so igné à l'Hôpital d e la 
Charité, A Lille, a rejoint h ier La Bassée. 

L'état de santé d e s autres est excel lent . 
M. Sal les , commissa ire aux délégations 

judiciaires d u Parquet de Lille l e s inter
rogera aujourd'hui. 

UN CYCLISTE TOMBA 
DANS U LYS ET SE NOYA 

Hier, vers 13 heures , le n o m m é Pien.-. 
n e n y s , était occupé à gonf l er un p n e u 
sur le quai de dér ivat ion , lorsqu'i l en
tendit un bruit de chute d s n s l'eau H 
se releva brusquement ot aperçut d e u x 
p i eds et deux roues de vé lo qui s'en
fonça ient d a n s l'eau. Il courut auss i tô t 
a la bouée de s a u v e t a g e la p l u s pro-
che et revint avec l 'espoir de vo ir re
m o n t e r la personne tombée A l 'eau. U 
fut déçu : Tenu restait ca lme. 

II courut a lors avert ir deux batel iers , 
MM. Schoute ten et Droesebèke, qui ar
rivèrent auss i tô t avec une barque et 
une gaffe . Le corps fut retrouvé d̂ > 
sui te et retiré de l'eau. Des tract ions 
furent fa i tes pour ranimer le n o y é et 
les docteurs f.hoquet et Masselot persis
tèrent un tenuis assez long; d a n s leurs 
efforts pour r*hp.lej- le jeune h o m m e à 
la vie. m a i s en vain 

Il s 'agissai t du jeune Danie l Reu-
breck, 80 ans , demeurant route de Mes
s ines , a Ploepsteert . On croit que le 
jeune h o m m e roulait trop près d u canal 
et qu'il aura fait une chute par su i te 
d'un fauv m o u v e m e n t . 

La mère du jeune h o m m e , prévenue 
avec m é n a g e m e n t s est v e n u e reconnaî
tre son fils nul avait été transporté à 
la m o r p u e il s era reconduit samedi h 
Ploecs teert . où auront lieu les funé
rai l les . 

ON A RETROUVÉ TRACE 
A ROUEN, DU PASSAGE 

DES ÉPOUX LEPERE 
Da inspecteur de l a sûreté s'est rendu 

ruer, a B o u e n . et a q u e s t i o n n é le pro
priétaire d'un hôtel qui . a p r è s avo ir 
n ié jusqu'à présent , a avoué que M. 
t' Mme Lepére ava ien t passé deux 
jours chez: lui s a n s établ ir de fiche. Il 
a interrogé ensui te la propriétaire d'un 
autre hôte l , sur le séjour de deux Jours 
chez e l le de M. l .epère, dont la f e m m e 
Ml d e p u i s samedi hospi ta l i sée d a n s 
une oeuvre cathol ique. C'est d a n s cette 
retraite que 1 inspecteur de po l ice e i t 
al lé interroger éga lement Mme Lepére. 

M. MALIN0FF A RENONCE 
A FORMER LE CABINET 

BULGARE 
En dépit d.'S efforts qu'il a déployés. 

M. Malinoff n'a pas réussi A constituer 
un cabinet. r>çu en audience hier après-
midi par le loi Bcris, le leader a renoncé 
A son mandat. Le souverain lui a expri
me Bas remerciements chaleureux pour 
les efforts cru il avait fournis. 

— M o i n s que ht première fois. Rassu
res-vous. 

— M o n père e s t lA-bas ? 
— O u i . , votre père, M. Ptesnel , le 

c o m t e PauL 
— L e comte. . . U é ta i t donc ici... 
— H s e promenai t d u coto d e t Vieux 

Castel », U a e n t e n d u des cris, et est ac
couru des premiers c o m m e déjA. I l nous 
a bien aidés. En c e m o m e n t U s Habil le 
pour descendre a u « f o n d s . 

— O h ? retenes- le ! 
— Mais je ne peux pas . Le c o m t e est 

déjà d a n s U « benne » avec Robert. T o u s 
deux rival isent d ' a r d e u r - Le baron est 
IA Vous comprenez. 

— Oui . - mai s j e tremble. Est-ce qu'il 
y a danger ? 

— Non... D s'agit s implement d'orga
niser le sauvetage . Je descends moi aussi . 

— O h ! Gilbert, ne m e qui t tes pas . 
Envoyez quelqu'un : m o n père. 

— OuL A tout à l'heure. N e vous alar
mez pas. 

So lange haletait . . . 
Gi let te la remplaça. 
— U n mot , monsieur Gilbert. Est-ce 

qu'il y a d e s blessés, faut-Il préparer d e s 
c h a m b r e s ? 

— Préparez toujours. Ce qui nous m a n 
que, ce sont d e s autos . Envoyez ce l les qui 
vous restent- A tout i l'heure. Je v o u s 
envoie le baron. 

On long m o m e n t passa, m o m e n t d'hor
rible angoisse pour So lange . Enf in -la 
voix de s o n père retent i t : « Alto » t 

— < Allô s i C e s t «out papa. Q u e u e s 
n o u v e l l e s ? 

*•• P a s bonnes . 
So lange défai l lait . E u e f U s i g n e « Gi

le t te de parler pour elle, m a i s o n n e ré
pondit plus, e t les m i n u t e s qui suivirent 
furent p lus terribles encore que les pre
mières . Trente m i n u t e s s'écoulèrent, puis 
u n e voix Inconnue — celle d u début — 
appe la : 

— c A l lô» ! . . Vous « tes là, mesdemoi
s e l l e s ? 

— Oui, répondit Gi le t te ha le tante . 
Qu'arrtve-t-ii ? M Fresnel , le comte , Gil
bert™ 

— O n ne l e s retrouve plus . » 
— I ls sont morts ? 
— O n les considère c o m m e perdus. Les 

flammes gagnent . 

S o l a n g e venai t de gl isser A terre. T o u t e 
blanche d a n s se s voi les d'infirmière, el le 
palpitait , parei l le A u n cygne blessé. Gi
let te l a prit de s sas bras : 

— Solange . So lange . C e s t moL 
M u e de Lambert ne répondait pas . Eue 

regardait a u loin, les yeux hagards , f ixés 
sur quelque horrible vis ion. 

T o u t à coup les larmes Jai l irent So
lange s'abattit sur la poitrine de s o n 
a m i e : 

— J e s u i s veuve, gémlsaslt-el le . J e s u i s 
la e f iancée-veuve ». 

L I T R E D E U X I E M E 

LA VEUVE 
C H A P I T R E P R E M I E R 

UN D R A M E O B S C U R 

— O h ! f it Jacques Mirande d'une vote 
Apre, aarcastique.. . u n e enquête, qu'est-ce 
que ç a prouve ?«» 

c Le d r a m e obscur, qui coûta la vie A 
ce pauvre Paul , s'est passé a u fond d'une 
mine , d a n s une galerie e n feu— 

c Ceux qui se trouvaient là ne pen
sa ient qu'à fuir. I l s n'ont rien vu, et de
puis l a terre garde s o n secret... 

— Pardon, reprit le docteur. U y a 
quelqu'un qui a vu... un h o m m e digne de 
foi... le père Martial. 

— Le père Martial avait perdu U tête, 
c o m m e les autres : Je vous le prouverez 
tout à l 'heure . . 

c S e l o n moi . i l y a une considération. 
u n fait qui domine tout. Le voici : pour 
Robert Fresnel. Paul était u n obstacle, le 
seul obstacle à la m a i n de Solange. 

c n deva i t disparaître. 11 a disparu. 
c Mais j e su i s In. Je le vengerai 1 -
c J e suis venu pour ç a I 
— P l u s bas, sacrelotte l Parle p lus 

b a s . . 
... C'était la nuit — un» sombre nuit 

d 'automne — sur la terrasse d u « Cercle 
des M i n e s » de Lanery, l ' importante c i t é 
industriel le créée sur la S a m b r e par la 
puissante compagnie de Lancry-les-
Posses . 

Le docteur Mirande e t s o n n e v e u J a c 
ques Mirande - p l e j eune ingénieur acti
vant A l'Instant de s bords d u G a n g e — 
s'étalent gl issés l à derrière l'espèce da 
bosquet art i f idei f ermé par trois pal
miers s 'élançant d ' immenses vases e » 
forme d'urne. 

C e s t l'Ingénieur qui. Instruit d e ce qui 
s e passait , avait ex ige d'être condui t di
rec tement de l a gare a u cercle, a u grand 
é tonnement de s o n o n d e , encore m a l 
remis de sa première surprise : ce t te ar

rivée ( i m p r o m p t u » à lui annoncée par 
dépêche une heure plus tôt. 

D e la terrasse. Jacques e t son oncle 
dominaient tout le pays environnant : la 
ville d'un côté , l a c a m p a g n e de l'autre. 

A leurs pieds, jusqu'à la frontière 
belge, s 'étalait u n paysage funèbre : l a 
plaine de Lanery. 

Derrière eux, l a c S a l l e des P è t e s » d u 
Cercle débordait d'une rumeur joyeuse 
qui al lait g r a n d i s s a n t -

Robert Fresne l — le beau Robert, 
c o m m e o n l'appelait — traitait s e s col
lègues et a m i s les ingénieurs e t h a u t s 
employés de la Compagnie. 

Dîner de g a r ç o n - En effet quelques 
heures plus tard, e n l'église d e I^anery, 
Robert épousait la fille de s o n dirsetsur, 
So lange d e Lambert, vingt mil itons d s 
dot 1 

A la recommandat ion de parler plus 
bas, l ' ingénieur s'était retourné brusque
m e n t vers le médecin : 

— Comment , mon o n d e , vous avez 
peur, vous aussi ? 

• Vous qui ê te s riche, indépendant 
tout au moins de par vos f o n c t i o n s -

c Vous tremblez devant las puissants 
d u jour ? 

— Eh non. répliqua le docteur piqué 
d a n s son amour-propre. 

e Après la catastrophe, lorsque j'ai é té 
entendu par le magis trat enquêteur, je 
n'ai pas hésité à déclarer que la Compa
gnie ou plutôt s o n directeur, l s terrible 
baron de Lambert, e t s o n bras droit, Ro
bert, avalent c o m m i s d e s ISM l i r a i 
graves . 

T l sertsTA*. 
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